
CONSEIL MUNICIPAL DU  
VENDREDI 20 MARS 2026 à 20H00 

Salle des mariages 

SELON LES MODALITÉS DE L’ARTICLE L 2121-7  
DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

ORDRE DU JOUR 

⇒ INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

⇒ ÉLECTION DU MAIRE 

⇒ DÉTERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 

⇒ ÉLECTION DES ADJOINTS 

⇒ LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 

⇒ DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS AU MAIRE  

⇒ CRÉATION DE DEUX POSTES DE COLLABORATEUR DE CABINET 

⇒ INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS 

⇒ TABLEAU DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS 

⇒ ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR


